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(54)  Appareillage  électrique,  notamment  interrupteur  pour  montage  en  plinthe  ou  en  colonne 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  appareillage 
électrique  susceptible  d'être  monté  indifféremment  en 
plinthe  et  en  colonne. 

Cet  appareillage,  par  exemple  un  interrupteur,  com- 
porte  un  boîtier  (20),  une  manette  basculante  (22)  et  un 
mécanisme  (21)  pour  commander  l'ouverture  ou  la  fer- 
meture  d'un  circuit  électrique.  Ce  mécanisme  comprend 
une  bascule  bistable  (25)  sous  forme  d'une  gouttière 
pourvue  de  deux  cornes  (27,  28)  qui  coopèrent  avec 
deux  surfaces  d'appui  de  la  manette.  La  bascule  est  cou- 
plée  à  un  contact  mobile  (24)  par  une  biellette  de  liaison 
(26). 

Cet  appareillage  est  avantageux  en  ce  qu'il  ne  né- 
cessite  qu'un  décalage  de  90°  de  la  manette  pour  pou- 
voir  être  monté  soit  en  plinthe,  soit  en  colonne. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  appareillage 
électrique,  notamment  un  interrupteur,  pour  montage  en 
plinthe  ou  en  colonne,  comprenant  un  boîtier  de  forme 
parallélipipèdique,  un  organe  de  commande  manuelle 
monté  sur  la  face  avant  du  boîtier  et  un  mécanisme  de 
fermeture  et  d'ouverture  d'un  circuit  électrique  couplé 
audit  organe  de  commande  manuelle  et  logé  à  l'intérieur 
dudit  boîtier. 

On  connaît  déjà  de  nombreux  appareillages  de  ce 
type,  qui  sont  destinés  à  être  montés  sur  des  goulottes 
contenant  les  câbles  d'un  circuit  électrique  et  qui  sont 
fixées  soit  horizontalement  soit  verticalement  sur  une 
paroi  murale.  Ces  appareillages  ont  habituellement  un 
inconvénient  qui  est  de  ne  pas  pouvoir  être  montés  in- 
différemment  en  plinthe  ou  en  colonne.  Pour  que  l'orga- 
ne  de  commande  manuelle  puisse  être  actionné  dans  le 
même  sens  par  l'utilisateur,  il  faut  disposer  soit  de  deux 
séries  d'appareillages  spécifiques,  ceux  de  l'une  des  sé- 
ries  étant  à  monter  en  plinthe  et  ceux  de  l'autre  série 
étant  à  monter  en  colonne,  soit  d'appareillages  dont  le 
mécanisme  peut  être  inversé  à  l'intérieur  du  boîtier,  se- 
lon  qu'ils  sont  montés  en  plinthe  ou  en  colonne. 

Le  document  US-A-  4.682.830  décrit  une  borne  d'in- 
terrupteur  pour  un  outil  portable  à  moteur  électrique.  Le 
corps  métallique  de  l'interrupteur  possède  une  forme  cy- 
lindrique  autorisant  une  orientation  angulaire  de  la  borne 
par  rotation  de  l'ensemble  du  corps. 

La  présente  invention  se  propose  de  pallier  cet  in- 
convénient  en  fournissant  des  solutions  permettant  un 
montage  en  plinthe  ou  en  colonne  d'appareillages  élec- 
triques,  et  notamment  d'interrupteurs,  sans  qu'il  soit  né- 
cessaire  d'accéder  à  l'intérieur  du  boîtier  pour  inverser 
le  mécanisme,  et  en  conservant  le  positionnement  des 
bornes  de  raccordement. 

Ce  but  est  atteint  par  l'appareillage  électrique  tel  que 
défini  en  préambule  et  caractérisé  en  ce  que  ledit  organe 
de  commande  manuelle  peut  être  monté  sur  le  boîtier 
dans  une  première  et  dans  une  seconde  position,  ces 
deux  positions  étant  décalées  de  90°,  et  en  ce  que  ledit 
mécanisme  est  agencé  pour  être  commandé  par  ledit  or- 
gane  de  commande  manuelle  indifféremment  placé 
dans  ladite  première  ou  ladite  seconde  position. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  ledit  organe 
de  commande  manuelle  peut  être  une  manette  bascu- 
lante,  et  ledit  mécanisme  de  fermeture  et  d'ouverture  du 
circuit  électrique  peut  comporter  une  bascule  bistable 
agencée  pour  coopérer  avec  ladite  manette  basculante. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  ledit  orga- 
ne  de  commande  manuelle  peut  être  une  manette  rota- 
tive,  et  ledit  mécanisme  de  fermeture  et  d'ouverture  du 
circuit  électrique  peut  comporter  un  premier  pignon  ou 
un  secteur  au  moins  partiellement  denté  couplé  à  ladite 
manette. 

Selon  un  troisième  mode  de  réalisation,  ledit  organe 
de  commande  manuelle  peut  être  un  organe  d'actionne- 
ment  multidirectionnel,  et  ledit  mécanisme  de  fermeture 

et  d'ouverture  du  circuit  électrique  peut  comporter  une 
biellette  doublement  coudée  agencée  pour  coopérer 
avec  ledit  organe. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  en  réfé- 
5  rence  à  la  description  de  réalisations  données  à  titre 

d'exemples  non  limitatifs  et  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
10  ensemble  d'appareillages  électriques  dont  les  boî- 

tiers  juxtaposés  sont  montés  en  plinthe, 

la  figure  2  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  figure 
1  ,  les  boîtiers  juxtaposés  étant  montés  en  colonne, 

15 
les  figures  3A,  3B  et  4A,  4B  sont  des  vues  schéma- 
tiques  en  perspective  illustrant  les  positions  ouver- 
tes  et  fermées  d'un  interrupteur  du  type  à  manette 
basculante,  respectivement  monté  en  plinthe  et  en 

20  colonne, 

les  figures  5A,  5B  et  6A,  6B  sont  des  vues  similaires 
à  celles  des  figures  3A,  3B  et  4A,  4B,  l'interrupteur 
étant  du  type  à  manette  rotative,  et  les  figures  7A, 

25  7B  et  8A,  8B  sont  des  vues  similaires  à  celles  des 
figures  3A,  3B  et  4A,  4B,  l'interrupteur  étant  du  type 
à  organe  d'actionnement  multidirectionnel. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  illus- 
30  trant  un  ensemble  d'appareillages  selon  l'invention, 

montés  en  plinthe.  1  1  s'agit  notamment  d'un  premier  type 
d'interrupteur  10  monté  dans  un  boîtier  étroit  10a,  d'un 
deuxième  type  d'interrupteur  11  monté  dans  une  moitié 
d'un  boîtier  large  11a,  dont  la  largeur  est  sensiblement 

35  double  de  celle  du  boîtier  10a,  d'un  troisième  type  d'in- 
terrupteur  12  monté  de  façon  centrale  dans  un  boîtier 
large  1  2a,  sensiblement  identique  au  boîtier  1  1  a  et  d'une 
boîte  de  dérivation  13  ou  d'un  bloc  de  protection,  ou  si- 
milaire,  constitué  d'un  boîtier  1  3a  ayant  la  forme  et  des 

40  dimensions  sensiblement  égales  à  celles  des  boîtiers 
larges  11a  et  12a.  L'ensemble  des  boîtiers  des  appa- 
reillages  présente  une  forme  parallélipipèdique. 

La  figure  2  représente  une  vue  en  perspective  illus- 
trant  les  mêmes  appareillages  que  ceux  de  la  figure  1, 

45  mais  montés  en  colonne.  Les  mêmes  appareillages  por- 
tent  les  mêmes  numéros  de  référence. 

On  notera  en  particulier  que  dans  les  deux  modes 
de  montage,  les  organes  de  commande  manuelle  des 
interrupteurs  s'actionnent  de  la  même  manière, 

so  c'est-à-dire  quils  sont  positionnés  de  façon  identique. 
Dans  l'exemple  illustré,  ces  organes  sont  des  manettes 
basculantes. 

Ce  principe  reste  le  même  quel  que  soit  le  type  d'or- 
ganes  de  commande  utilisés,  notamment  lorsque  les 

55  manettes  sont  constituées  par  un  bouton  ou  un  levier  ro- 
tatif  autour  d'un  axe  solidaire  du  mécanisme  de  com- 
mande  monté  à  l'intérieur  du  boîtier,  par  un  curseur,  ou 
par  un  organe  d'actionnement  multidirectionnel  ou  simi- 
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laire. 
Divers  modes  de  réalisation  sont  représentés  par 

les  figures  suivantes.  Les  figures  3A,  3B  et  4A,  4B  repré- 
sentent  des  vues  en  perspective  illustrant  les  positions 
ouvertes  et  fermées  d'un  interrupteur  du  type  à  manette  s 
basculante  respectivement  monté  en  plinthe  et  en  colon- 
ne.  Cet  interrupteur  comporte  un  boîtier  20  représenté 
en  traits  interrompus,  un  mécanisme  21  logé  à  l'intérieur 
de  ce  boîtier  et  une  manette  basculante  22  montée  sur 
le  boîtier  et  agencée  pour  commander  le  mécanisme  10 
d'ouverture  et  de  fermeture  de  deux  contacts  23  et  24 
dont  l'un  23  est  fixe  et  solidaire  du  boîtier  et  l'autre  24 
est  mobile  et  lié  au  mécanisme.  Ce  dernier  est  composé 
d'une  bascule  25  bistable  et  d'une  biellette  de  liaison  26 
qui  couple  la  bascule  25  au  contact  mobile  24.  La  bas-  15 
cule  est  une  pièce  en  forme  de  gouttière  dont  les  bords 
supérieurs  sont  équipés  de  deux  cornes  27  et  28,  dispo- 
sées  en  opposition  et  dont  la  fonction  est  de  coopérer 
avec  la  manette  basculante  pour  déplacer  la  bascule 
d'une  première  position  illustrée  par  les  figures  3A  et  4A  20 
où  les  contacts  sont  ouverts,  dans  une  seconde  position 
illustrée  par  les  figures  3B  et  4B  où  les  contacts  sont  fer- 
més.  A  cet  effet,  la  manette  basculante  comporte  deux 
surfaces  d'appui  inférieures,  formant  un  dièdre.  Chacu- 
ne  des  cornes  27,  28  coopère  avec  une  desdites  surfa-  25 
ces  d'appui. 

On  notera  que  pour  le  montage  en  colonne,  la  posi- 
tion  de  la  manette  basculante  22  est  décalée  de  90°  par 
rapport  à  sa  position  pour  un  montage  en  plinthe.  Cette 
inversion  peut  être  faite  directement  par  l'installateur,  les  30 
autres  composants  de  l'interrupteurs  restant  par  ailleurs 
identiques,  notamment  le  positionnement  des  bornes  de 
raccordement.  Cette  construction  permet  d'éviter  la  réa- 
lisation  de  deux  types  de  produits  et  l'obligation  pour 
l'installateur  de  gérer  un  stock  de  deux  séries  d'appa-  35 
reillages,  l'une  des  séries  étant  destinée  à  un  montage 
en  plinthe  et  l'autre  série  étant  destinée  à  un  montage 
en  colonne. 

Comme  le  montrent  ces  figures,  le  contact  mobile 
24  est  articulé  sur  un  axe  fixe  29,  représenté  schémati-  40 
quement.  Il  est  d'autre  part  connecté  électriquement  à 
une  borne  30  par  une  tresse  métallique  31.  Le  contact 
fixe  23  est  électriquement  connecté  à  une  borne  32  par 
une  tresse  métallique  33.  Enfin,  la  bascule  25  est  logée 
dans  un  berceau  (non  représenté)  moulé  à  l'intérieur  du  45 
boîtier  20,  ce  berceau  lui  servant  de  siège  d'appui  dans 
ses  deux  positions  stables  et  dans  les  positions  intermé- 
diaires  qu'elle  occupe  en  passant  de  l'une  à  l'autre  des- 
dites  positions  stables. 

Les  figures  5A,  5B  et  6A,  6B  représentent  des  vues  so 
en  perspective  illustrant  les  positions  ouvertes  et  fer- 
mées  d'un  interrupteur  du  type  à  manette  rotative  res- 
pectivement  monté  en  plinthe  et  en  colonne.  Comme 
précédemment,  cet  interrupteur  comporte  un  boîtier  40 
représenté  en  traits  interrompus,  un  mécanisme  41  logé  55 
à  l'intérieur  de  ce  boîtier  et  une  manette  rotative  ou  orien- 
table  42  montée  sur  le  boîtier  et  agencée  pour  comman- 
der  ledit  mécanisme.  Ce  dernier  est  conçu  pour  assurer 

l'ouverture  et  la  fermeture  de  deux  contacts  43  et  44  dont 
l'un  43  est  fixe  et  solidaire  du  boîtier  et  dont  l'autre  44 
est  mobile  et  lié  au  mécanisme.  Ce  mécanisme  est  dans 
ce  cas  composé  d'un  pignon  ou  d'un  secteur  au  moins 
partiellement  denté  45  qui  est  couplé  à  ladite  manette 
au  moyen  d'une  tige  46  à  section  carrée  engagée  dans 
un  évidement  central  de  même  forme,  ménagé  dans  ledit 
pignon.  Ce  pignon  45  engrène  un  autre  pignon  ou  sec- 
teur  au  moins  partiellement  denté  47  qui  est  couplé  au 
moyen  d'une  biellette  48  à  une  extrémité  49  du  contact 
mobile  44.  Ce  contact  mobile  est  articulé  sur  un  axe  fixe 
50  représenté  schématiquement  et  qui  est  monté  rigide- 
ment  à  l'intérieur  du  boîtier.  Le  contact  mobile  44  est 
électriquement  connecté  par  une  tresse  métallique  51  à 
une  borne  de  raccordement  52,  et  le  contact  fixe  43  est 
électriquement  connecté  par  une  tresse  métallique  53  à 
une  borne  de  raccordement  54. 

Lorsque  la  manette  42  est  dans  la  position  repré- 
sentée  par  la  figure  5A,  les  contacts  43  et  44  sont  fermés. 
Lorsque  la  manette  est  tournée  de  cette  première  posi- 
tion  dans  sa  position  représentée  par  la  figure  5B,  le  pi- 
gnon  denté  45  est  entraîné  en  rotation,  ainsi  que  le  pi- 
gnon  47,  ce  qui  a  pour  effet  de  basculer  le  contact  mobile 
44  pour  l'amener  dans  sa  position  ouverte. 

On  notera  que  pour  un  montage  en  colonne  tel  que 
représenté  par  les  figures  6A  et  6B,  la  position  de  la  ma- 
nette  42  est  décalée  de  90°  par  rapport  à  celle  qu'elle 
occupe  pour  un  montage  en  plinthe  pour  des  états 
d'ouverture  ou  de  fermeture  des  contacts  identiques.  En 
d'autres  termes,  pour  l'utilisateur,  le  sens  dans  lequel  il 
doit  actionner  la  manette  pour  enclencher  ou  déclencher 
l'interrupteur  est  le  même  quel  que  soit  le  type  de  mon- 
tage  en  plinthe  ou  en  colonne. 

Les  figures  7A,  7B  et  8A,  8B  représentent  des  vues 
en  perspective  illustrant  les  positions  ouvertes  et  fer- 
mées  d'un  interrupteur  du  type  à  organe  d'actionnement 
multidirectionnel,  respectivement  monté  en  plinthe  et  en 
colonne. 

Cet  interrupteur  comporte  un  boîtier  60  représenté 
en  traits  interrompus,  un  mécanisme  61  logé  à  l'intérieur 
de  ce  boîtier  et  une  manette  de  commande  du  type  or- 
gane  d'actionnement  multidirectionnel  62  montée  sur  le 
boîtier  et  agencée  pour  commander  ledit  mécanisme.  Ce 
dernier  est  destiné  à  assurer  l'ouverture  et  la  fermeture 
de  deux  contacts  63  et  64  dont  l'un  63  est  fixe  et  solidaire 
du  boîtier  et  dont  l'autre  64  est  mobile  et  lié  au  mécanis- 
me.  Ce  mécanisme  se  compose  dans  ce  cas  d'une  ma- 
nière  très  simple  d'une  biellette  doublement  coudée  65 
en  forme  de  manivelle  dont  une  extrémité  est  solidaire 
de  la  manette  et  montée  dans  son  prolongement,  et  dont 
l'autre  extrémité  est  liée  à  une  extrémité  66  du  contact 
mobile  64.  Ce  contact  mobile  est  articulé  autour  d'un  axe 
fixe  67,  représenté  schématiquement  et  solidaire  du  boî- 
tier.  Comme  précédemment,  le  contact  fixe  63  est  élec- 
triquement  connecté  à  une  borne  de  raccordement  68 
par  une  tresse  métallique  69  et  le  contact  mobile  64  est 
électriquement  connecté  à  une  borne  de  raccordement 
70  par  une  tresse  métallique  71  . 
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L'actionnement  de  la  manette  dans  un  sens  ou  dans 
l'autre  entraîne  le  pivotement  de  la  biellette  65  et  l'ouver- 
ture  ou  la  fermeture  des  contacts  ou,  plus  précisément, 
le  basculement  du  contact  mobile  64  autour  de  son  axe 
de  rotation  67. 

Dans  cette  réalisation,  comme  dans  les  précéden- 
tes,  la  position  de  la  manette  est  décalée  de  90°  selon 
que  le  montage  de  l'interrupteur  est  fait  en  plinthe  ou  en 
colonne,  de  sorte  que  l'utilisateur  retrouve  dans  les  deux 
cas  des  sens  d'actionnement  identiques  entraînant  les 
mêmes  effets. 

Revendications 

1  .  Appareillage  électrique,  notamment  un  interrupteur, 
pour  montage  en  plinthe  ou  en  colonne,  comprenant 
un  boîtier  de  forme  parallélipipèdique,  un  organe  de 
commande  manuelle  monté  sur  laface  avant  du  boî- 
tier  et  un  mécanisme  de  fermeture  et  d'ouverture 
d'un  circuit  électrique  couplé  audit  organe  de  com- 
mande  manuelle  et  logé  à  l'intérieur  dudit  boîtier, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  organe  de  commande 
manuelle  (22,  42,  62)  peut  être  monté  sur  le  boîtier 
(20,  40,  60)  dans  une  première  et  dans  une  seconde 
position,  ces  deux  positions  étant  décalées  de  90°, 
et  en  ce  que  ledit  mécanisme  (21,41,61)  est  agencé 
pour  être  commandé  par  ledit  organe  de  commande 
manuelle  indifféremment  placé  dans  ladite  première 
ou  ladite  seconde  position. 

2.  Appareillage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  de  commande  manuelle  est  une 
manette  basculante  (22),  et  en  ce  que  ledit  méca- 
nisme  (21)  de  fermeture  et  d'ouverture  du  circuit 
électrique  comporte  une  bascule  bistable  (25)  agen- 
cée  pour  coopérer  avec  ladite  manette  basculante. 

3.  Appareillage  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  bascule  bistable  (25)  est  une  pièce  en 
forme  de  gouttière  pourvue  de  deux  cornes  (27,  28) 
disposées  en  opposition  et  agencées  pour  coopérer 
respectivement  avec  deux  surfaces  d'appui  de 
ladite  manette  basculante  formant  un  dièdre. 

4.  Appareillage  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  bascule  bistable  (25)  est  couplé  à  un 
contact  mobile  (24)  par  une  biellette  de  liaison  (26). 

5.  Appareillage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  de  commande  manuelle  est  une 
manette  rotative  (42),  et  en  ce  que  ledit  mécanisme 
(41  )  de  fermeture  et  d'ouverture  du  circuit  électrique 
comporte  un  premier  pignon  ou  un  secteur  au  moins 
partiellement  denté  (45)  couplé  à  ladite  manette. 

6.  Appareillage  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  mécanisme  comporte  un  deuxième 

pignon  ou  secteur  au  moins  partiellement  denté  (47) 
qui  engrène  ledit  premier  pignon  ou  secteur  (45),  ce 
second  pignon  ou  secteur  étant  couplé  à  un  contact 
mobile  (44)  au  moyen  d'une  biellette  (48). 

5 
7.  Appareillage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  ledit  organe  de  commande  manuelle  est  un 
organe  d'actionnement  multidirectionnel  (62),  et  en 
ce  que  ledit  mécanisme  (61)  de  fermeture  et 

10  d'ouverture  du  circuit  électrique  comporte  une  biel- 
lette  doublement  coudée  (65)  agencée  pour  coopé- 
rer  avec  ledit  organe. 

8.  Appareillage  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
15  ce  que  ladite  biellette  (65)  est  liée  d'une  part,  audit 

organe  d'actionnement  multidirectionnel  (62)  et 
d'autre  part,  à  un  contact  mobile  (64). 
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